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Résumé :.cette note précise les nouvelles mesures mises en place lors des échanges de porcins
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Les mesures encadrant les échanges de porcins avec l'Allemagne sont désormais les
suivantes :

1- Autorisation d'expédition de tout porcin d'Allemagne vers les autres Etats membres
et Pays tiers   

a) pour les porcins destinés directement à un abattoir situé en dehors de l'Allemagne à
condition que :

• les porcins ne proviennent pas d'un élevage situé en Rhénanie du Nord
Westphalie (annexe1) ;

• les véhicules utilisés pour le transport de porcins aient subi une double
désinfection préalablement au chargement des porcins destinés à l'abattoir.

b) pour les porcins d'élevage et d'engraissement à condition que :
• les porcins expédiés soient restés dans la même exploitation depuis 45

jours au moins avant le départ (ou bien depuis leur naissance s'ils sont âgés
de moins de 45 jours)

• l'exploitation expéditrice ne soit pas située dans le territoire défini en annexe
1 (Rhénanie du Nord Westphalie) ;

• l'exploitation expéditrice n'ait pas reçu de porcins vivants 45 jours avant le
départ des animaux ;

• les porcins aient subi un examen conforme au chapitre IV D alinéa 2 de la
Décision 2002/106/CE (examen clinique avec prise de température) dont le
résultat soit favorable ;

• les véhicules utilisés pour le transport de porcins aient subi une double
désinfection préalablement au chargement de porcins à destination d'un
élevage français.

Les autorités allemandes devront notifier (lorsque les conditions des points a ou b sont
réunies), les mouvements de porcs vers la France directement à la DDSV destinatrice ainsi
qu'à la DGAL au moins 3 jours avant le départ et les transporteurs devront apporter la
preuve de la réalisation des mesures de double désinfection.
2- Autorisation d'expédition de semence porcine, ovule ou embryon de porcin

d'Allemagne vers les autres Etats membres et Pays tiers
SAUF :

a- pour les semences en provenance d'un centre de collecte (défini par l'article 3 (a)
de la Directive 90/429/CE) situé dans le territoire défini en annexe 2.

 b- pour les embryons et ovules en provenance d'une exploitation située dans le
territoire défini en annexe 2.

Dans ces deux cas de figure, l'expédition est interdite.
3- Autorisation d'expédier des porcins de France en Allemagne si les conditions

suivantes sont respectées :
a- les porcins (même à destination d'un abattoir) ne sont pas expédiés dans le

territoire défini en annexe 2.
b- pour les expéditions vers le reste du territoire allemand:

• les véhicules utilisés pour le transport de porcins subissent une double
désinfection après le déchargement des porcins en Allemagne ;

• les transporteurs fournissent la preuve à la DDSV concernée de la stricte
application des mesures de désinfection pré-citées.

Les modalités de certification restent inchangées (LOS du 7 avril 2006).
Je vous prie d'informer les organisations professionnelles concernées de votre département

de l'application de ces mesures.

La directrice générale adjointe
C.V.O.

Monique ELOIT



Annexe 1 : l'ensemble du territoire de Rhénanie du Nord Westphalie



Annexe 2 : partie du territoire du Land "Rhénanie du Nord Westphalie" composée des "régions"
(Regierungsbezirk) suivantes :

Etat membre land Regierungsbezirk «
région »

districts

Allemagne Rhénanie du Nord
Westphalie

Arnsberg Ennepe-Ruhr-kreis

Hochsauerlandkreis
Märkischer Kreis
Olpe
Siegen-Wittgenstein
Soest
Unna

Düsseldorf Kleve
Mettmann
Neuss
Viersen
Wesel

Münster Borken
Coesfeld
Recklinghausen
Steinfurt
Warendorf
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